
ANNEXE POUR DELIBERATION TARIFS ASSAINISSEMENT COLLECTIF   

 

A compter du 1er janvier 2023, la tarification du service d’assainissement collectif est fixée 

comme suit: 

 

 

Redevance assainissement collectif : 

 
 2023 

En € HT 

2024 

En € HT 

2025 

En € HT 

2026 

En € HT 

Part fixe 50,00 51,00 52,02 53,06 

Part 

variable 

1,95 1,99 2,03 2,07 

 
 

Participation forfaitaire à l’assainissement collectif : 

 

 

Tarifs applicables au 1er janvier 2023 : 
 

Destination des 

Constructions 

Montant 

PFAC 

Montant 

PFAC si 

viabilités 

existantes 

(validées 

par la 

CALF) 

+ Pondération 

Habitation (individuelle, 

création de nouveau 

logement individuel) 

4080 

Euros par 

logement 

2550 

Euros par 

logement 

 

Habitation collective 

(Immeuble collectif, semi 

collectif, maisons jumelées, 

création de  nouveau 

logement) 

4080 

Euros 

pour le 

1er 

logement 

 

2550 

Euros par 

logement 

+ 2550 Euros par logement 

supplémentaire jusqu’à 20 logements 

+ 2040 Euros par logement 

supplémentaire entre 21 et 30 

logements 

+ 1530 Euros par logement 

supplémentaire entre 31 et 40 

logements 

+ 1020 Euros par logement 

supplémentaire entre 41 et 50 

logements, valeur plafonnée à 95 000 

Euros. 

Hébergement hôtelier 
4080 

Euros  

2550 

Euros  

+ 204 Euros par chambre  

+ / ou 102 Euros par lit 

Service public ou d’intérêt 

collectif  

4080 

Euros  

2550 

Euros  

+ 10.2 Euros multipliés par la capacité 

maximale d’accueil 

Industrie, artisanat, 

commerce, entrepôt, 

camping ou terrain 

aménagé en vue de 

l’hébergement touristique 

4080 

Euros  

2550 

Euros 

+ 102 Euros multipliés par l’effectif 

global ou capacité maximale 

d’accueil 

Bureau 
4080 

Euros  

2550 

Euros  

+ 204 Euros par bureau ou par 15m² 

aménagé si bureau en espace ouvert 





Extension, permis en ZAC, 

abri de jardin, piscine, 

entrepôt de stockage 

Pas de 

PFAC 

Pas de 

PFAC 
 

 

 

Tarifs applicables au 1er janvier 2024 : 
 

Destination des 

Constructions 

Montant 

PFAC 

Montant 

PFAC si 

viabilités 

existantes 

(validées 

par la 

CALF) 

+ Pondération 

Habitation (individuelle, 

création de nouveau 

logement individuel) 

4162 

Euros par 

logement 

2601 

Euros par 

logement 

 

Habitation collective 

(Immeuble collectif, semi 

collectif, maisons jumelées, 

création de  nouveau 

logement) 

4162 

Euros 

pour le 

1er 

logement 

 

2601 

Euros par 

logement 

+ 2601 Euros par logement 

supplémentaire jusqu’à 20 logements 

+ 2081 Euros par logement 

supplémentaire entre 21 et 30 

logements 

+ 1561 Euros par logement 

supplémentaire entre 31 et 40 

logements 

+ 1040 Euros par logement 

supplémentaire entre 41 et 50 

logements, valeur plafonnée à 95 000 

Euros. 

Hébergement hôtelier 
4162 

Euros  

2601 

Euros  

+ 209 Euros par chambre  

+ / ou 104 Euros par lit 

Service public ou d’intérêt 

collectif  

4162  

Euros  

2601 

Euros  

+ 10.4 Euros multipliés par la capacité 

maximale d’accueil 

Industrie, artisanat, 

commerce, entrepôt, 

camping ou terrain 

aménagé en vue de 

l’hébergement touristique 

4162  

Euros  

2601 

Euros 

+ 104 Euros multipliés par l’effectif 

global ou capacité maximale 

d’accueil 

Bureau 
4162 

Euros  

2601 

Euros  

+ 209 Euros par bureau ou par 15m² 

aménagé si bureau en espace ouvert 

Extension, permis en ZAC, 

abri de jardin, piscine, 

entrepôt de stockage 

Pas de 

PFAC 

Pas de 

PFAC 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Tarifs applicables au 1er janvier 2025 : 
 

Destination des 

Constructions 

Montant 

PFAC 

Montant 

PFAC si 

viabilités 

existantes 

(validées 

par la 

CALF) 

+ Pondération 

Habitation (individuelle, 

création de nouveau 

logement individuel) 

4245 

Euros par 

logement 

2653 

Euros par 

logement 

 

Habitation collective 

(Immeuble collectif, semi 

collectif, maisons jumelées, 

création de  nouveau 

logement) 

4245 

Euros 

pour le 

1er 

logement 

 

2653 

Euros par 

logement 

+ 2653 Euros par logement 

supplémentaire jusqu’à 20 logements 

+ 2122 Euros par logement 

supplémentaire entre 21 et 30 

logements 

+ 1592 Euros par logement 

supplémentaire entre 31 et 40 

logements 

+ 1061Euros par logement 

supplémentaire entre 41 et 50 

logements, valeur plafonnée à 95 000 

Euros. 

Hébergement hôtelier 
4245 

Euros  

2653 

Euros  

+ 213 Euros par chambre  

+ / ou 106 Euros par lit 

Service public ou d’intérêt 

collectif  

4245 

Euros  

2653 

Euros  

+ 10.60 Euros multipliés par la 

capacité maximale d’accueil 

Industrie, artisanat, 

commerce, entrepôt, 

camping ou terrain 

aménagé en vue de 

l’hébergement touristique 

4245 

Euros  

2653 

Euros 

+ 106 Euros multipliés par l’effectif 

global ou capacité maximale 

d’accueil 

Bureau 4245Euros  
2653  

Euros  

+ 213 Euros par bureau ou par 15m² 

aménagé si bureau en espace ouvert 

Extension, permis en ZAC, 

abri de jardin, piscine, 

entrepôt de stockage 

Pas de 

PFAC 

Pas de 

PFAC 
 

 
 
Tarifs applicables au 1er janvier 2026 : 
 

Destination des 

Constructions 

Montant 

PFAC 

Montant 

PFAC si 

viabilités 

existantes 

(validées 

par la 

CALF) 

+ Pondération 

Habitation (individuelle, 

création de nouveau 

logement individuel) 

4330 

Euros par 

logement 

2706  

Euros par 

logement 

 



Habitation collective 

(Immeuble collectif, semi 

collectif, maisons jumelées, 

création de  nouveau 

logement) 

4330 

Euros 

pour le 

1er 

logement 

 

2706  

Euros par 

logement 

+ 2706 Euros par logement 

supplémentaire jusqu’à 20 logements 

+ 2165 Euros par logement 

supplémentaire entre 21 et 30 

logements 

+ 1624 Euros par logement 

supplémentaire entre 31 et 40 

logements 

+ 1082 Euros par logement 

supplémentaire entre 41 et 50 

logements, valeur plafonnée à 95 000 

Euros. 

Hébergement hôtelier 
4330 

Euros  

2706 

Euros  

+ 217 Euros par chambre  

+ / ou 109 Euros par lit 

Service public ou d’intérêt 

collectif  

4330 

Euros  

2706  

Euros  

+ 10.80 Euros multipliés par la 

capacité maximale d’accueil 

Industrie, artisanat, 

commerce, entrepôt, 

camping ou terrain 

aménagé en vue de 

l’hébergement touristique 

4330 

Euros  

2706  

Euros 

+ 109 Euros multipliés par l’effectif 

global ou capacité maximale 

d’accueil 

Bureau 
4330 

Euros  
2706Euros  

+ 217 Euros par bureau ou par 15m² 

aménagé si bureau en espace ouvert 

Extension, permis en ZAC, 

abri de jardin, piscine, 

entrepôt de stockage 

Pas de 

PFAC 

Pas de 

PFAC 
 

 
 

 


